
MÉA-NGES RELTGEUX, SCIENTIFIQUES, POLITIQUES ET LITTÈRATRES.

et celle des agriculteurs ne manîquera pas, sans doute, de recueillir sa bonne avoir qu'une école dite par Comté; ct que la sonte de £100
part des avantages d'une éducation dont la douce influnece et les cTets salutai- allouée i chacune des dites Acadénies fût réduite à £550, afin de pouvoir
res régénéreront les enfans du pays. Car dans les coles-modèles, placéescn gratifier un plus gnd nombre de Comtés. PlsieS (e ces Acadies
comme elles le seront, sous les auspices intimmdiats du clergé 'et des hommeso s q ,ul purement éle taires,
les plus influiens et les plus iustruits dlans chaque localité, l'éducation qu'y au heu d'être cls écoles Supérieures, comme I de la Législature
recevra l'élite de notre intéressante~ jeunesse, sera à la fois éminoiment prati- était qu'elles le tussent.
que, morale et relieuse. serait que toutes les d'u ore seconaire, qui re-

On admet assez générlement que la bonne éducation·et Pagriculture sont çoiven des secours île la Léislature, cil ýcrt1l dpissent in-
les deux sources principales qui doiven taire prospérer un peuple, et partout corporées et soumises au contrôle l s n de l'ii tion pli-
les véritables amis du pays sentelt le besoin d'avoir un système (le tine et lilicn, (le la même manière que le sont les écoles élémentaires ; et que l'oc-
de Ilautre qui soit en harmoiie avec -les itrt communs e la sociétouverneent n'et lieu qu'en veur celle i r iraent ces
mais les icsures les plus propres à atteindre ce double objet, sont encore tix conditions essentielles mix fins polir lesquelle.s lotées. Ce se-

à penre rîtnu garalîtie de la m11anière dont l'octri scrait ellployé pouir le soutienàprendre. -i ir o

Cependant, on a fait dans plusieurs paroisses des démarches très-louables île ce, institutions, et un moyen îe leur donner at toutes un caractère d'uni-
pour établir des écoles--modles, et il se publie dans cette ville n jouirnal forit, dans leur existence et (as le action, qui erait plus conrme à
d'agriculture pour Pistruction de nos itivateurs m; ais on ne sautraitse dis- lintention de la Législature et t titi public. Ce serait ciiiiui le mov-
simut er que,sans quelques mesures lgislatives qui soient spécialeitent ravorn- P_(n (le les rendre lus utiles aux tins [otr elles sont établies.
(les aux instituteurs îles li e pourront guère etre fondées de Quant aux itistittitinus'd'un ordre qeconîlatire cités île Montrêtl
manière à être utiles: et sans une éducation primaire pis généralement ré- et (le Québec cil particulier, outre qu'elles dusssent, aussi, ètre
pandue parmi le peuple, le jonrral (le niotre estimable concitoyen nu que
peu d'eifet. Il est peu utile, ci fait d'éducation agricole, de parler de sys- tre elles et les écoles élémentaires qui y sont cii opération conformément i Li
tèîmes ot..de préceptes à des hommes qui ne savent pas raisonner, et d'of- loi, la somme iéliic à chaque cité, conînic parttLs £30,000 dletinés au
frir pour leur usage (les livre- et dlos prestriptions âcritee, lorsqu'ils ne savent sotie des écoles éléintaires, et celle que la Législature est diiposée £ f-
pas lire. chacnàl'inetiuni oite la jeunesse decesitx localités, i p i

Il serait un moyen bien fa:cile tl'inculquer dail'ezpritde la jeunesseles eltiffre de ler poplation respective ; 2 . dprès la riode e'instrcietion
notions (d'une éducation agricole ;ce serait de lui mettre entre les iails t'in pendant lannée da tns chaque institution 3 od'après le om bre d'enfntis
précis des principes de l'agriculture ppli sà notre Climat. Si la Lgis- qui y reçoivent l'instructioru 4P . à condition, ios tou s les cas, que la
lature était disposée à coubac' une écrtaine soinnfile 'pouir cette fin, le soin .s:oînIle à laqtelle chaque istitution pourrait prétnodre, sînivairt les rqstric-
ail choix, ot de l'exéctution et de la distribution' de ce précis, poturrait être lioîts pcê(entsecourg de l a r anire que la Législature jugera à
laissé auc Surintendant oe rm qui siesait chargé de le répautdre, pn d propos île l'inîtiquer.
servir comme livre dle lecture dans toutes les écoles-niodèles, accea g bé Si de ce tmoe adiiistrtif, il rnnes coe parti e dL ce tireds commuti
des inistructions qu'il Jugerait a propos; (le donner à ce sujet. (provenantdes dGuxuvorrcs netieuiqiu'e .pur liadt)iaqprpriée, elle pourrait

Il va se présenter tille occasion d'être tîtile à létabliss-eent (les écoles- êtiereemployé- plinaider llétablissenieit d'ap u e Acadéii ie danis dtîqiecCese-
modèles, dontVotre Excellence era sans dotte heureuse (le rolite.rLe col- téet écolnt dèe et dune bibliottèqe publique uls chaque paroiss

léýe (le Clmibiy, qui a. été ji ýici consacré à l'usaige, des élèves faisant un1 ou1 tuvtsdliep, à condition mIye les dnabitnîs seriçàt toutejors neus e fournir
cours d'études classiques, va être offert pontr servir désormais à ceux qui une somminie épile à celle qui pourrait ainsi leur être oulrnteu oiir l'un oit l'ai U
voudront se livrer exzclt;ivenient à l'étude tics sciences pratiques, dont uap- tre des éaablisseunxeisp soirvalt les circoottitiiccs.
plication joturnalière se fait particulièrement sentir dans'cette sectio)n de la Il fut coveir q e du ces trois eé ases citéns, cl i d
Province. Les fondateurs de Celle Miaison se proposent île Il'ottrir att pays ilioteèquces publique 'est pas le naoirist important, u r treiliter à la jeu -

pouî en faire une o titt Lycée eà l'isstar e ceul de coldes mntaires dont en a buin. ces biblior mthèqàîes
la F'rance ;et si la L evient à lett' sectir.s. ils se proposent aîssi soraaeit, dlanis oios les cass, are lencontrôle iàcqetcétii at les Con£mi3,îires d e
irY donner lenseignement normal à crix ios élèces los plus nc qui chaque lositéc, qu erentairese le i L islivres les plus sotsvena-

peraient pé se consacre- à l'instructiot (lje pct ecs sUr de strujeti qui se ratta doent aux scices uillolis. i la mnd a la
comIode situmo dans une île nos Plus belles campagnes, et de la jeu ité le relieiot, et les meuaiiont à la ption rjespectiveî sui2v.dpt les prodd' nsios
cetteville, le Collège de Cbanicol ly est très propre msavir a d ins que D'anps cee danistiutituption nase inmr le' ctés. et
seprcidopoepi ses fondatetar et il est à esper que la Légis -avec qans yrlie le 'irionen f;ie eà c iparoin s ou fav les c asel-
etupresseit l'occasion de contriber libéralesmmnt pour les atteindre. so in ts l'éualtion pordaas les campagaes, uont es abitants ont ile rebitarblei-ent

6 .Beaance non lé,peneée sufr !'lroi pounr i -S-4. Comnme cette lianaîce un bien piui4 grand basoin. à. r:îisoi îleu îr p:iuvreté, et (le talille atres cir-
sera peu considérable, vu que le nombe des écoles a p , puraeit coataes p res qu'il oteraiL trop long ile détailler ici. Au reste, la
qu'ou s'est davantge dconuforé à la lui cete année, j pense qt'il le Va- loi îes écoles ciur.nes les à to l

servir~~~~U comme ir elcuedn otslséoe-oèeacman idarac ooamnsrtf lrsatues parti.cdllos etommn,e

drait pas la peine de répartir cette balance entre les Cités, par iss en tond xe-s plus haut, et à île binp r plus rogpiirrse n i l tire en droit de ré-
ships, paor aider à la boisse de m risons d'école, commbe oit a frit pour lid lamer loctroi tiui Gouverneent en tlisem î leurs écules ;et je îe vois pa

alanc de 12 et de CS4h3 ; è atis qu'il serait préférable de la laisser entre de raisons pi bles pour lesquelles les ritoyents dis villes ne seraiuit pas
cos mains du Receviur-Géné a pour faire partie du éonis des écoleus, pour ounis aux mêé es restrictions, touites leus f rise( ils désirnt obtenir ai e du

être ajottée à la somme totale qui doit être répartie, chaque année, entre douvebnemnent ean fve, dles imcstimitions, dont ilsn ces t gééralemet mnicax
les paroisses et tojunrhipnr , suivant la n eoseulatiu'i. pourvusI , a ranisor q decer propres dortui snt abondantes on colipa-

7 o e Clause deicde-montdu.-piee loi passée dats la Perniée resion de la raison île celle des cnabitamis do la canpagtee.
Léislatce Provinciale, déclare jetifables et indemines toutes prsonne s La somme anuelle à la cité de comme part les
ayant conseillé ou fait, pour les amnnées 1842 et Slarps et e paie- £q000 l'aprés Sa ppulation est île £t 1594 9 1 et la s pme que, epuis
mient des deniers affectés pour le soutien des c, ls mierutorrsiinmr daéselrei.en'rtmî'tc spciaux. est (le £671 2 25
Gouverneur en Conseil. Cette loi était devenue ntcessae. parce (tux bl et, ci 'se confurmant a utx coctions mnuionnées lus liat, la somme totale
plupart ds Conseils nosicipaux bl'ayot pas- agi, la loi de 1e1.1 n'avait pi liuie elle pourrait pratendir citiocur de ses gliverss ins.
être mile, à efCl qu'au moyen d'expédiens. Comm e les Municipalités 'ontu niue t, n r co dpris to Colègon MGil, serait dn £2,2t5 1 n 3. Or, en eti-
pas agi davantage en atr les personcs quii ont et le ilatriieent îes de- mettant tou es ces iovittirems à 'n citrôle efpetif, unie corermité aux oi-
hiers publics doivent désirer de voiur introduire une clatuse s'indenité dans iniots stsdites cffrirai, dams mont umnle opi ntion, le iioe dactio i le pns
a loi en contemrbtion, afi d'te hors d'inqicle à ce sujet. propre à obtenir dL résultilt sait isnisagns pour totis.

Comme il est des Instituteurs quinonobsi nt la loi dindemnité î e la 7 me La somme aiiiclic autflrente jla cité île Qucode, comme part îles
Victoria, Chap. IX, contestent aux Commissaires d'école le pouvoir d'm- m£30,e0, suivant sa pouliion, est ec r1128 17 6, etlaisol;lnie isu Ieptis
ployr 'octroi di der43;m ai pouri le bit général ble dléducahisse, snrs noeraisonsa us, elle reçoit cii vertu d'Actes Spéciaes, vilt (le £7n 6 13 4 :
lopération de l'Acte dela et némé. Victoria capitme XXIII, et pré o et, en se coa lr mamrt aix m otes fnitions, ui smme totale à laquelle elle
tenterjt que cet octroi doit rre. epployé rtie, rarbuer lers pourrait prétendre, en fatymir c ses diverses institutions, înérlenieux
Instituteurs, je crois qe'il smrait désirable qo ilps eda loi tl'indernité fût pses ex- rait de c £ d ,S7 btn 1d 10.

licatie à ce stet, et quile cette loi, trut en reconnaissant comne légal ce 'Dans les calcul l p enje 'ai pas fait entrer en compte cequi est
qui a été fait pour 14, p e1snn et 181.4, déclareait mulapenir oi pay,0 chaque rnnée, ai Secrétaire de £'instituion Roale, résidant slo-
Gouvernement fût ern-p!uv- exclî-ivcieit à rétribuer les Insmiittcitetrs. Ce trél oti iillcuir.s, parce (Il cette ,ommne est d'une niature gé"nérale.
serait le moyen de s'en procurer de convenablement vualifiés, surtout polir Il est d sse dleonitmes birti imntéressante, su x, laetdlle 71iis désiré
les écles-nColle.. dattirer l'attention tic Voire. Excellence c'est celle îles h tas eo qui

Je rite constente de soumettre à la considération de Votre 18xcllnce ces ne trouvelpus nia u reusement faeur epasces inoveis ingstiuieiou'instruicti-
légers amendeentsu, qui me dérangent e rien les principes iipali, admi min, pal lesquels seils ils peuvent réelleraiît con itre ce 1'il .oivent eux-
presntidaan mement par tne des branches d la eulmnedans sa der- mêmes, à la sscité et leu Créateu; nis Tecii pis clore pu me pro-

nloe Session. Je n a fineras pas t suggérer diq auiendemens plu s ipporai, curer les donées stts fisas pour itcture tre lice -
qui pourraient trouver de ê mplosion, yt peult-étre faire perdre une mesre ne le juger tie 'opportnaité r y airsit d'établir ue école en ler tvetir-

Gu vsiern tante p o - lrr le pa.ra is e s nt it qu'il ne p t y p ouir le Bas-Canada setl, out polir lanaturinn-r


